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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 I - PRÉAMBULE 
Forma’Toque est un organisme de forma3on professionnel domicilié au 3, rue des Vosges 67800 
Hoenheim. La société est déclarée sous le numéro de déclara3on d’ac3vité 44670593867 auprès 
du Préfet Grand Est. 
Le présent Règlement Intérieur a voca3on à préciser certaines disposi3ons s’appliquant à tous les 
inscrits et par3cipants aux différentes forma3ons en présence ou à distance organisées par 
Forma’Toque dans le but de permeQre le bon fonc3onnement des forma3ons proposées. 

Ar2cle 1 : Objet 
Conformément aux ar3cles L 6352-3 et suivants et R 6352-1 et suivants du Code de travail, le 
présent Règlement Intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes et de 
préciser la réglementa3on en ma3ère d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles rela3ves à la 
discipline. 

Ar2cle 2 : Personnes concernées 
Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session de forma3on 
dispensée par Forma’Toque et ce, pour toute la durée de la forma3on suivie. Chaque stagiaire 
est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu'il suit une forma3on 
dispensée par Forma’Toque et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas de non-
respect de ce dernier. 

Ar2cle 3 : Organisa2on de la forma2on 

Forma2on à distance : 

Pour le bon déroulement des forma3ons et pour assurer une  communica3on op3males sur les 
forma3ons à distance, les stagiaires sont tenus d’avoir transmis leur adresse mél et numéro de 
téléphone portable. Ces données sont u3lisées par l’organisme aux seules fins de pouvoir 
transmeQre aux stagiaires les modalités rela3ves à l’organisa3on et à la bonne ges3on 
administra3ve des forma3ons. 

Avant l’ouverture de la session de forma3on, les stagiaires reçoivent : 

- quelques jours avant la forma3on, le lien de connexion à la salle virtuelle(envoi par mail) ainsi 
que la convoca3on accompagnée du programme de la forma3on et le lien vers le ques3onnaire 
de préforma3on. 
- les coordonnées du référent informa3que à contacter et Madame Varol Nalan au 0618613212, 
dans le cas d’un incident de connexion ou besoin d’assistance technique. 
Les stagiaires qui sont amenés à suivre des forma3ons à distance doivent être équipés d’un 
ordinateur, d’un casque, d’une webcam et d’une connexion internet. 
Accès à la classe virtuelle : Sauf autorisa3on expresse du responsable de forma3on, les stagiaires 
ayant accès à la salle virtuelle pour suivre leur stage ne peuvent y faire par3ciper toute personne 
non inscrite à la forma3on. 
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Forma2on en présence : 
Lieu de la forma3on : 
La forma3on se 3endra  soit dans les locaux de l’entreprise bénéficiaire de la forma3on, soit dans 
des locaux extérieurs. Les disposi3ons du présent Règlement sont applicables au sein des locaux 
de l’entreprise bénéficiaire de la forma3on dans le cadre des forma3ons intra-ou les locaux de 
forma3on extérieur. 
- quelques jours avant la forma3on, un mail est envoyé avec la convoca3on accompagnée du 
programme de la forma3on et le lien vers le ques3onnaire de préforma3on. 

Ar2cle 4 : Règles générales d'hygiène et de sécurité 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonc3on de sa forma3on, les consignes générales et par3culières de sécurité en vigueur sur les 
lieux de stage, ainsi qu'en ma3ère d'hygiène. 
Toutefois, conformément à l'ar3cle R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la forma3on se déroule 
dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures 
d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
Par ailleurs, les stagiaires envoyés dans les locaux d’une entreprise dans le cadre d'une 
forma3on, sont tenus de se conformer aux mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le 
règlement intérieur de l'entreprise. 

Ar2cle 5 : Main2en en bon état du matériel 
Chaque stagiaire a l'obliga3on de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
forma3on. Les stagiaires sont tenus d'u3liser le matériel conformément à son objet : l'u3lisa3on 
du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est interdite. 

Suivant la forma3on suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le temps nécessaire à 
l'entre3en ou au neQoyage du matériel. 

Ar2cle 6 : U2lisa2on des machines et du matériel 
Les ou3ls et les machines ne doivent être u3lisés qu'en présence d'un formateur et sous 
surveillance. 

Toute anomalie dans le fonc3onnement des machines et du matériel et tout incident doivent 
être immédiatement signalés au formateur qui a en charge la forma3on suivie.  

Ar2cle 7 : Consigne d'incendie 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisa3on des ex3ncteurs et des issues de 
secours sont affichés dans les locaux du lieu de forma3on de manière à être connus de tous les 
stagiaires. 

Ar2cle 8 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de forma3on doit être 
immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au 
responsable de l'organisme. 

Conformément à l'ar3cle R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant 
qu'il se trouve dans les locaux de forma3on ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet 
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d'une déclara3on par le responsable du centre de forma3on auprès de la caisse de sécurité 
sociale. 

Ar2cle 9 : Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse dans les locaux pour la 
forma3on ainsi que d'y introduire des boissons alcoolisées. 

Ar2cle 10 : Accès au poste de distribu2on des boissons 

Les stagiaires auront accès au moment des poses fixées aux postes de distribu3on de boissons 
non alcoolisées, fraîches ou chaudes. 

Ar2cle 11 : Interdic2on de fumer 
En applica3on du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les condi3ons d'applica3on de 
l'interdic3on de fumer dans les lieux affectés à un usage collec3f, il est interdit de fumer dans les 
salles de forma3ons. 

Ar2cle 12 : Horaires - Absence et retards 

Les horaires de stage sont fixés par la Direc3on ou le responsable de l'organisme de forma3on et 
portés à la connaissance des stagiaires lors de l’envoie de la convoca3on aux stagiaires et du 
programme de forma3on par mail. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage 
sous peine de l'applica3on des disposi3ons suivantes : 

• En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent aver3r le formateur en charge la 
forma3on et s'en jus3fier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures 
de stage, sauf circonstances excep3onnelles précisées par le responsable de l'organisme de 
forma3on. 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au 
fur et à mesure du déroulement de l'ac3on, l'aQesta3on de présence. 

Ar2cle 13 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un 
comportement correct à l'égard de toute personne présente dans les locaux de forma3on. 
Ar2cle 14 : Informa2on et affichage 

La circula3on de l'informa3on se fait par l'affichage sur les panneaux prévus à cet effet. La 
publicité commerciale, la propagande poli3que, syndicale ou religieuse sont interdites dans 
l'enceinte de l'organisme. 

Ar2cle 15 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens 
personnels des stagiaires 

L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détériora3on des objets 
personnels de toute natures déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, ateliers, 
locaux administra3fs, parcs de sta3onnement, ves3aires ...). 

Ar2cle 16 : Enregistrements 

Il est formellement interdit, sauf déroga3on expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de 

forma3on. 
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Ar2cle 17 : Documenta2on pédagogique 

La documenta3on pédagogique remise ou envoyée par mail lors des sessions de forma3on est 

protégée au 3tre des droits d’auteur et ne peut être réu3lisée autrement que pour un strict 

usage personnel. 

Ar2cle 18 : Sanc2on et procédure disciplinaire 

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescrip3ons du présent règlement intérieur pourra 
faire l'objet d'une sanc3on. 

Cons3tue une sanc3on au sens de l'ar3cle R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que 
les observa3ons verbales, prises par le responsable de l'organisme de forma3on ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fau3f, que ceQe 
mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage 
ou à meQre en cause la con3nuité de la forma3on qu'il reçoit. 

Selon la gravité du manquement constaté, la sanc3on pourra consister : 

• Soit en un aver3ssement ; 

• Soit en un blâme ou un rappel à l’ordre ; 

• Soit en une mesure d'exclusion défini3ve (il est rappelé que dans la conven3on passée 
par l'organisme avec l'État ou la Région, des disposi3ons par3culières sont définies en cas 
d'applica3on des sanc3ons énoncées ci-dessus). 

Les amendes ou autres sanc3ons pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l'organisme de forma3on doit informer de la sanc3on prise. Ar3cle R 6352-4 

- Aucune sanc3on ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui. Ar3cle R 6352-5 

- Lorsque le représentant de l'organisme de forma3on ou son représentant envisage de prendre 
une sanc3on qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une 
forma3on, il est procédé comme suit : 

 1° Le représentant de l’organisme de forma3on convoque le stagiaire en lui indiquant 
l'objet de ceQe convoca3on. Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entre3en. Elle est écrite 
et est adressée par leQre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge. 

2° Au cours de l'entre3en, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, 

notamment le délégué de stage. La convoca3on men3onnée au 1° fait état de ceQe 

faculté.  

3° Le représentant de l’organisme de forma3on indique le mo3f de la sanc3on envisagée 

et recueille les explica3ons du stagiaire. Ar3cle R 6352-6 

- La sanc3on ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après 

l'entre3en. Elle fait l'objet d'une décision écrite et mo3vée, no3fiée au stagiaire par 

leQre recommandée ou remise contre récépissé. Ar3cle R 6352-7 
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- Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion 

temporaire à effet immédiat, aucune sanc3on défini3ve, rela3ve à cet agissement, ne 

peut être prise sans que la procédure prévue à l'ar3cle R. 6352-4 et, éventuellement, 

aux ar3cles R. 6352-5 et R. 6352-6, ait été observée. Ar3cle R 6352-8 

- Le directeur de l'organisme de forma3on informe de la sanc3on prise : 

1º L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'une ac3on de forma3on 

dans le cadre du plan de forma3on d'une entreprise ; 

2º L'employeur et l'organisme collecteur paritaire agréé qui a pris en charge les 

dépenses de la forma3on, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un congé 

individuel de forma3on ; 

3º L'organisme collecteur paritaire agréé qui a assuré le financement de l'ac3on de 

forma3on dont a bénéficié le stagiaire. 

Ar2cle 19 : Réclama2on 

Toute réclama3on est à effectuer auprès du responsable FormaToque à l’adresse 

varol.diet@gmail.com 

Ar2cle 20 : Publicité 

Le présent règlement est téléchargeable sur le site Internet de l’organisme de forma3on 

Forma’Toque. 
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